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Texte de la question

Mme Claudia Rouaux attire l'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de
l'espace sur les inégalités liées à la plateforme Parcoursup. La phase de formulation des vœux sur Parcoursup
pour la session 2026 s'est achevée le 1er avril 2026. Elle concernait près de 640 000 lycéens sur l'ensemble du
territoire national. Entre le 2 juin et le 11 juillet 2026, les candidats reçoivent désormais les réponses des
établissements d'enseignement supérieur et sont amenés à faire leurs choix d'orientation. Cette phase va
déterminer l'avenir de milliers de lycéens. Depuis son instauration en 2018, Parcoursup a pour but d'organiser la
répartition des places dans l'enseignement supérieur. Mais le service public d'orientation accroît les inégalités au
lieu de les atténuer. D'année en année, l'appréciation portée par les élèves et leurs familles à cette plateforme
se dégrade. Selon une enquête relayée par Le Parisien étudiant du 13 octobre 2025, « seuls 34 % des
candidats trouvent que Parcoursup est juste et équitable ». Et pour cause, Parcoursup demeure un outil
largement insuffisant pour lutter efficacement contre les inégalités territoriales et celles liées au capital culturel, à
l'environnement familial ou à la qualité de l'accompagnement dont bénéficient les élèves. Concrètement,
certains lycéens arrivent sur la plateforme avec un projet clair, des parents qui connaissent le système, un lycée
qui a organisé des ateliers de préparation, tandis que d'autres arrivent seuls, sans le moindre accompagnement,
dans une procédure qu'ils ne comprennent pas vraiment. De surcroît, cette inégalité est invisibilisée par un
manque de transparence de l'algorithme concernant les critères de sélection : il est difficile pour les élèves de
savoir précisément pourquoi leur dossier est classé derrière un autre. Ces constats ont d'ailleurs été largement
mis en évidence par la mission flash consacrée à Parcoursup conduite par les députés Pierrick Courbon et
Frantz Gumbs. Elle a souligné la nécessité de renforcer la lisibilité de la procédure, l'accompagnement des
candidats et la transparence des modalités de classement mises en œuvre par les établissements. Pourtant,
l'accès aux études supérieures constitue un droit auquel tous les jeunes doivent pouvoir prétendre sans
différence entre les concernés. Une réforme profonde est nécessaire afin de créer une procédure plus
transparente, compréhensible, humaine et simplifiée. Elle souhaite donc connaître les mesures qu'entend mettre
en œuvre le Gouvernement afin de renforcer les principes de transparence de la procédure Parcoursup, de
démocratisation et d'égalité des chances entre les candidats permettant de garantir à chaque jeune un accès
équitable à la poursuite de ses études.
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